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Annexe 1/1 -  Plan de situation des parcelles grevées de servitudes
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Les plantes hôtes à semer sont la Coronille bigarrée (Securigera varia), le Sainfoin (Onobrychis viccifolia) et le 
Lotier corniculé (Lotus corniculatus). Les semis sont réalisés en automne. Les surfaces concernées font l’objet 



d’un plan de fauche acté dans la gestion du site de l’ISDD de Jeandelaincourt qui consiste en une fauche annuelle 
à partir du mois de septembre.

• 

 

• 

• 



 

 

• 

une zone de fauche tardive de 111 525 m² représentée en jaune sur le plan, au fur et à mesure des opérations de 
réaménagement du site.

 

Chaque campagne de suivi donne lieu à la rédaction d’un rapport, communiqué au service en charge des espèces 
protégées de la DREAL Grand-Est au plus tard le 31 mars de l’année suivante. Le rapport présente les données 
recueillies, évalue les résultats au regard des objectifs des mesures compensatoires et, le cas échéant, propose 
les mesures correctrices à mettre en œuvre.
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Annexe 1/10 -  Liste des espèces pour lesquelles le bénéficiaire est autorisé à déroger
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Capture et déplacement des individus de reptiles – localisation des plaques et zones vers les-

quelles sont déplacés les individus





Les fourrés denses sont plantés en poquets (regroupement de 4 arbustes ou de 4 arbustes et d’un arbre central) 
répartis aléatoirement sur les surfaces compensatoires. Les espaces entre les poquets se densifient 
naturellement à maturation avec l’absence de gestion. Une gestion par fauche et un suivi des plantations avec 
remplacement des sujets morts est effectué au moins les trois premières années suivant la plantation.

Pour les plantations des fourrés, des essences (jeunes sujets) peuvent être prélevés directement dans les 
fourrés qui font l’objet du défrichement.

Pour les achats de plants arbustifs et arborescents, les essences utilisées ciblent des essences que l’on trouve 
naturellement dans le Nord-Est de la France.

Les essences listées ci-dessous sont utilisées pour la plantation des fourrés :



• Aubépine (Crataegus monogyna) ;

• Prunellier (Prunus spinosa) ;

• Sureau noir (Sambuscus nigra) ;

• Noisetier (Corylus avellana) ;

• Troène commun (Ligustrum vulgare) ;

• Cornouiller mâle (Cornus mas) ;

• Érable champêtre (Acer campestre) ;

• Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) ;

• Chêne pédonculé (Quercus robur) ;

• Saule marsault (Salix caprea).

Après maturation des plantations, les fourrés peuvent être gérés à la condition qu’il s’agisse d’une taille douce 
latérale et sommitale réalisée à l’aide d’un lamier à scies ou à couteaux et non d’un broyeur.

• 



• 

• 



Les 1,17 km de haies arbustives sont plantés en respectant le schéma ci-dessous, soit deux rangées espacées 
d’au moins 60 à 80 cm et un espacement de 1 m entre les arbustes de chaque rangée.

Concernant les plantations sur les alvéoles de l’ISDD, des andains de terre végétale sont créés avant les 
plantations pour contenir le développement du système racinaire des arbustes et ainsi éviter la perforation des 
bâches de protection qui recouvrent les déchets dangereux sous la terre.



Les essences listées ci-dessous sont utilisées pour la plantation des haies :

• Aubépine (Crataegus monogyna) ;

• Prunellier (Prunus spinosa) ;

• Sureau noir (Sambuscus nigra) ;

• Noisetier (Corylus avellana) ;

• Troène commun (Ligustrum vulgare) ;

• Cornouiller mâle (Cornus mas) ;

• Érable champêtre (Acer campestre) ;

• Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) ;

• Chêne pédonculé (Quercus robur) ;

• Saule marsault (Salix caprea).

Un suivi des plantations avec remplacement des sujets morts est effectué au moins les trois premières années 
suivant la plantation.

Après maturation des plantations, les haies arbustives peuvent être gérées à la condition qu’il s’agisse d’une 
taille douce latérale et sommitale réalisée à l’aide d’un lamier à scies ou à couteaux et non d’un broyeur.

 

 

Chemin du Mont-Saint-Jean (Jeandelaincourt)

Des haies arbustives sont plantées de part et d’autre du chemin Mont-Saint-Jean sur 580 ml permettant de 
créer une connexion avec les boisements existants. Ces plantations sont réalisées de la manière suivante :

•  

• 

 

 

Parcelles 0119 et 0120 section ZB (Jeandelaincourt)

Une haie arbustive de 120 ml est plantée sur la limite Nord de la parcelle 0119 section ZB et une haie de 170 
ml est plantée sur la limite Nord de la parcelle 0120 section ZB selon la carte ci-après.



Parcelle 0180 section AA (Jeandelaincourt)

Sur cette parcelle une haie de 220 ml est plantée permettant ainsi de constituer un habitat supplémentaire pour 
le cortège d’oiseaux des haies et lisières et un nouveau corridor sur le site de l’ISDD, partant d’un boisement à 
l’Est et traversant un dôme prairial quasiment dépourvu d’éléments arborés.

Parcelle 006 section OC (Moivrons)

Sur cette parcelle, deux linéaires de 40 m de haies arbustives sont plantées sur le dôme prairial d’une alvéole 
de l’ISDD de Jeandelaincourt, comme indiqué par la carte ci-dessous.







Création de cinq gîtes artificiels en faveur des espèces de reptiles

Les opérations suivantes sont réalisées pour un gîte artificiel :

• creuser une fosse d’environ 60 cm de profondeur à la pelle mécanique. Adapter des buttes pour les 
gîtes n°3 et 4 situés sur les alvéoles ;

• disposer une couche de sable ou autres matériaux naturels drainant au fond ;

• disposer successivement des souches, des pierres, des branchages de différentes tailles, souches et 
différents matériaux issus du défrichement.

Une surface de sable et de mulch est mise en place autour de l’abri, qui pourra servir de lieu de ponte pour les 
lézards.



Création de micro-habitats en faveur du Lézard des souches

• 









Annexe 10/10 - modalités de suivi

Suivi de chantier :

Un suivi du chantier par un expert écologue est effectué (SI). L’objet est de conseiller pour éviter la création 
d’habitats favorables à la petite faune. Le développement de friche au sein des emprises et la création 
d’ornières pouvant servir de site de reproduction aux amphibiens ou à l’avifaune sont évités. Si nécessaire des 
opérations de fauchage sont programmées. En cas de découverte d’amphibiens dans l’emprise du projet 
l’expert écologue déplace le ou les individus en danger sur le bassin ciblé en annexe 2. Pour toute manipulation 
d’amphibiens, le protocole de lutte contre la chytridiomycose est mis en place.

Les objectifs du suivi de chantier sont les suivants :

• veiller à la mise en œuvre de la mesure E1 : respect des emprises des aménagements et du balisage 
des habitats à enjeu, des zones de stockages temporaires et du plan de circulation ;

• veiller à l’absence de rejets arbustifs dans l’emprise des aménagements décrits dans la mesure E2 ;

• veiller au respect du planning des travaux des cycles biologiques (mesures MC1 et MC2) ;

• veiller à ce que les plantations compensatoires soient réalisées avant le défrichement dans l’emprise 
du projet (mesures MC1 et MC2) ;

• veiller que les mesures compensatoires, indispensables pour le maintien du bon état des populations 
des espèces animales, soient mises en œuvre avant le déplacement des individus et la destruction de 
leur habitat (mesures MC3 et MC4) ;

• assurer la capture et le déplacement des individus d’espèces protégées en conformité avec les arrêtés 
(mesures R2 et R4) ;

• passage d’un écologue avant chaque curage de fossé de récupération des eaux de pluies (mesure R7) 
durant toute la période d’exploitation.

Suivi écologique :

Le suivi écologique comprend :

• 2 campagnes nocturnes pour l’inventaire des amphibiens, réalisées à hauteur des compensations MC3 
et à hauteur du bassin semi-naturel situé dans la zone d’étude immédiate de l’état initial ;

• 2 campagnes d’inventaire des reptiles sur les zones compensatoires entre la mi-avril et la fin juin ;

• 3 IPA (Indices Ponctuels d’Abondance) et de parcours pédestre pour l’inventaire de l’avifaune nicheuse. 
Un IPA est réalisé au droit des compensations réalisées à proximité de la zone du projet, un second 
dans le périmètre de la compensation MC1 et un troisième à hauteur de la compensation MC2 (linéaires 
de haies arbustives plantées) ;

• 2 passages pour le suivi de l’entomofaune patrimoniale sur les espaces herbacés en fauche tardive ;

• 3 passages pour le suivi des chiroptères en période de transit et de reproduction au droit des fourrés 
conservés en limite directe du projet (écoute passive, avec le même protocole que l’état initial), ainsi 
qu’au droit des compensations MC1 et MC2 ;

•  

• le suivi de la fonctionnalité des gîtes artificiels et des mares compensatoires créés ;

• le suivi des plantations arbustives et arborescentes ;

• la vérification du type d’éclairage.

Ce suivi est réalisé sur une période de 30 ans de la manière suivante  : à l’année n+1, n+2, n+3, 
n+5, puis tous les 5 ans jusqu’à n+30. Pour le calcul de ces échéances, l’année n est celle du 
commencement des travaux.


